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(54) Sac à lien coulissant composite

(57) Sac constitué de deux faces (1a) soudées l'une
à l'autre le long de deux bordures latérales (2, 3) oppo-
sées, chaque face comportant une gaine (4) dans la-
quelle est disposé un lien coulissant (6a, 6b) préhensi-
ble de l'extérieur par au moins un embrèvement latéral
(7) ménagé à travers lesdites gaines au voisinage d'une

bordure latérale, les extrémités des liens étant fixées
l'une à l'autre au niveau de chaque embrèvement latéral
par une zone de soudure (9), de façon que les liens for-
ment une boucle fermée dont la longueur (L2) de la pé-
riphérie est inférieure à celle (L1) du bord longitudinal
du sac, caractérisé par le fait que l'un (6a) des deux liens
est élastique et l'autre (6b) est non-élastique.



EP 1 508 526 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un sac, no-
tamment en matière plastique, en particulier un sac de
stockage des ordures ménagères, du type dit "à lien
coulissant", comportant une ouverture bordée d'une
gaine dans laquelle est disposé un lien coulissant pré-
hensible de l'extérieur.
[0002] De façon générale, dans les pays industriali-
sés, les déchets et ordures, en particulier les ordures
ménagères, sont stockés dans des sacs en matière
plastique. Ces sacs en matière plastique comportent,
de façon générale, deux faces en matière plastique re-
liées l'une à l'autre sur leur périphérie en ménageant
une zone d'ouverture. Ces sacs ont le plus souvent une
forme rectangulaire, bien que d'autres formes soient
possibles : par exemple, le fond du sac peut avoir une
forme arrondie. Dans la suite de la description, pour plus
de facilité, on se référera à des sacs de forme rectan-
gulaire, mais il est bien entendu que les sacs selon la
présente invention ne sont pas limités à cette forme.
[0003] Les sacs peuvent être préparés à partir de
deux feuilles rectangulaires de matière plastique, en
soudant trois côtés du rectangle et en laissant le qua-
trième côté ouvert. Ils peuvent également être préparés
à partir d'une seule feuille de matière plastique que l'on
replie, soit pour former le fond de sac, soit pour former
un côté latéral du sac, deux des autres côtés étant ther-
mo-soudés. De façon connue, dans les sacs, les faces
peuvent être reliées entre elles par un soufflet au niveau
du fond et/ou au niveau d'un côté latéral, de préférence
des deux côtés latéraux.
[0004] Il est également connu de fabriquer des sacs
dits à lien coulissant dans lesquels l'ouverture du sac,
quel qu'il soit, est bordée d'une gaine dans laquelle un
lien est susceptible de coulisser. Le lien peut être cons-
titué d'un seul brin, les deux extrémités du lien étant
fixées entre elles. Il peut également être constitué de
deux brins, chaque brin étant fixé par chacune de ses
extrémités à la gaine. Le lien est de préférence un ruban
en matière plastique susceptible d'être thermo-soudé.
[0005] La gaine est généralement préparée en re-
pliant la feuille de matière plastique parallèlement à
l'ouverture et en la thermo-soudant parallèlement au
bord du film. La gaine peut être continue ou formée de
deux parties séparées. C'est en particulier le cas lors-
que les sacs sont formés par thermo-soudage des côtés
latéraux et que la gaine est formée par repli de la feuille
de matière plastique avant thermo-soudage des côtés
latéraux.
[0006] De tels sacs à lien coulissant en matière plas-
tique sont décrits dans les brevets EP-953 511 et EP-1
232 954 appartenant à la demanderesse.
[0007] On a également proposé dans l'état de la tech-
nique, par exemple dans le brevet US-5,133,607, dans
le modèle d'utilité allemand DE-201 10 350-U1 et dans
la demande internationale WO 03/035500, un sac du
type à lien coulissant, dans lequel le lien coulissant est

en matériau élastique ou extensible. Ce lien élastique
en boucle fermée est caractérisé par le fait que la lon-
gueur de sa périphérie est inférieure à celle de l'ouver-
ture du sac, de façon que l'utilisateur doit allonger élas-
tiquement le lien coulissant pour venir le fixer autour de
la périphérie d'un réceptacle, par exemple d'une pou-
belle. Ainsi, ce lien coulissant permet de retenir élasti-
quement le sac sur la poubelle, dans une large gamme
de tailles de poubelles, tout en limitant le risque que le
sac glisse à l'intérieur de la poubelle, par exemple sous
l'effet du poids des déchets à l'intérieur d u sac.
[0008] Toutefois, les sacs à lien coulissant élastique
précités présentent un double inconvénient, du fait de
la présence d'embrèvements latéraux, relativement pro-
fonds, qui sont ménagés sur le bord longitudinal
d'ouverture du sac. La présence de ces embrèvements
relativement larges présente d'une part l'inconvénient
de ne pas permettre la fermeture complète du sac, lors-
que les liens coulissants sont noués, après remplissage
du sac. En effet, lors du transport ou du stockage des
sacs remplis de déchets, des déchets pourraient
s'échapper par ces embrèvements. D'autre part, la pré-
sence de ces embrèvements relativement larges dimi-
nue la longueur de gaine en contact avec le lien, et donc
fragilise le sac lorsque celui-ci est transporté plein en
utilisant le lien coulissant élastique comme poignée.
[0009] Pour pallier cet inconvénient, le modèle d'utili-
té allemand DE-202 07 942-U1 prévoit des embrève-
ments disposés au voisinage et à distance des bordures
latérales du sac, de façon que les liens coulissants élas-
tiques restent liés à leurs extrémités latérales aux bor-
dures latérales du sac, les soudures des liens élastiques
délimitant la longueur au repos des liens élastiques
étant accessibles au niveau desdits embrèvements.
Dans de tels sacs, les extrémités des liens coulissants
ne sont plus libres, mais reliées aux bordures latérales
du sac.
[0010] Toutefois, tous ces sacs à lien coulissant élas-
tique ont pour inconvénient commun le fait que le lien
élastique peut ne pas présenter une résistance suffisan-
te à la traction pour supporter un poids important de dé-
chets dans le sac, lors du transport. En outre, même si
la résistance au déchirement est suffisante, si le poids
des déchets dans le sac est important, le lien coulissant,
qui est généralement utilisé comme poignée par l'utili-
sateur lors du transport du sac, risque de subir une élon-
gation élastique, ce qui peut faire traîner le sac sur le
sol, ou bien le faire descendre suffisamment pour qu'il
bute contre des obstacles, ce qui constitue une gêne
importante pour l'utilisateur. Tous ces sacs à liens élas-
tiques ont également pour inconvénient commun le fait
de ne pas pouvoir être fermés complètement par leur
lien élastique et donc de laisser des ouvertures par les-
quelles des déchets peuvent s'échapper.
[0011] L'invention a donc pour but de proposer un sac
du type à lien coulissant élastique permettant de fixer
élastiquement la périphérie du sac sur un réceptacle,
qui permette d'éviter ou de limiter les risques de chute
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des déchets hors du sac, après fermeture de celui-ci à
l'aide des liens coulissants. L'invention a également
pour but de limiter le risque de rupture ou de déchirure
du lien coulissant élastique ou les risques de déforma-
tion élastique du lien coulissant lors du transport du sac
rempli notamment de déchets.
[0012] A cet effet, l'invention a pour objet un sac cons-
titué de deux faces reliées entre elles sur toute leur pé-
riphérie, à l'exception d'un bord longitudinal, le sac pré-
sentant une ouverture débouchant sur ledit bord longi-
tudinal, les deux faces du sac étant soudées l'une à
l'autre le long de deux bordures latérales opposées,
chaque face comportant une gaine bordant ladite ouver-
ture et dans laquelle est disposé un lien coulissant, cha-
que lien étant préhensible de l'extérieur par au moins
un embrèvement latéral ménagé à travers lesdites gai-
nes au voisinage d'une bordure latérale du sac, les ex-
trémités des liens étant fixées l'une à l'autre au niveau
de chaque embrèvement latéral par une zone de sou-
dure dite intermédiaire, de façon que les liens forment
une boucle fermée dont la longueur de la périphérie est
inférieure à celle du bord longitudinal du sac, caractérisé
par le fait que l'un des deux liens présente une élasticité
suffisante pour permettre son extension assortie d'un ef-
fet de rétraction et l'autre desdits liens est en matière
sensiblement non-élastique.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier, cha-
que embrèvement latéral est espacé de la bordure la-
térale voisine du sac par un tronçon de gaine et au
moins les extrémités du lien coulissant non-élastique
sont fixées aux bordures latérales du sac. Dans une va-
riante, seul le lien non-élastique est fixé aux bordures
latérales du sac, le lien élastique étant fixé uniquement
au lien non-élastique, au niveau de l'embrèvement laté-
ral, par ladite zone de soudure intermédiaire.
[0014] Dans une variante, les deux liens, élastique et
non-élastique, sont reliés aux bordures latérales du sac,
de manière analogue aux deux liens élastiques décrits
dans le modèle d'utilité allemand DE-202 07 942-U1.
[0015] Avantageusement, le sac comporte deux em-
brèvements latéraux au voisinage de chaque bordure
latérale du sac.
[0016] Dans une autre variante, les deux embrève-
ments latéraux s'étendent jusqu'au centre du sac pour
ne former ensemble qu'un seul embrèvement central.
[0017] En variante, le sac comporte un seul embrè-
vement latéral, les autres extrémités des liens coulis-
sants étant fixées à l'autre bordure latérale du sac.
[0018] Selon une caractéristique particulière de l'in-
vention, le sac comporte un autre embrèvement dans la
partie médiane de chaque gaine.
[0019] Selon encore une autre caractéristique, le lien
élastique est en acétate de vinyle éthylène (EVA) et le
lien non-élastique est en polyéthylène haute densité
(PEHD).
[0020] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description

suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers
de l'invention, donnés uniquement à titre illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins schématiques an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un sac selon
l'invention partiellement ouvert ;

- la figure 2 est une vue en coupe suivant le plan II-II
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en élévation d'une variante
du sac représenté sur la figure 1, à double embrè-
vement latéral ; et

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 3, selon
un autre mode de réalisation de l'invention.

[0021] Dans le premier mode de réalisation illustré sur
les figures 1 et 2, on voit que le sac 1 selon l'invention
est constitué de deux faces sensiblement parallèles la,
1b rectangulaires, les faces la, 1b étant constituées par
une même feuille de matière plastique qui est pliée pour
former le fond 1c du sac, ce fond 1c étant arrondi lorsque
le sac est en position de portage, comme cela est re-
présenté sur la figure 2. Dans la position de stockage,
les faces la et 1b sont ramenées l'une contre l'autre et
se raccordent au niveau du fond 1c par un pli plat, com-
me représenté sur la figure 1. Sur leurs bordures laté-
rales 2 et 3, les faces 1a et 1b sont reliées entre elles
par des soudures correspondantes 2a et 3a. Ces sou-
dures 2a et 3a s'étendent sensiblement sur toute la hau-
teur du sac 1 et forment une ligne verticale, mais ces
soudures pourraient ne pas être linéaires mais s'éten-
dre sur toute la zone marginale latérale du sac.
[0022] Du côté opposé au fond 1c, la périphérie du
sac comporte une zone d'ouverture 1d définie le long
du bord longitudinal de chaque face 1a et 1b, le bord
longitudinal de chaque face 1a et 1b se prolongeant, au
niveau de la zone d'ouverture 1d, par un repli interne 4,
dont une extrémité est soudée sur la face correspon-
dante du sac par une soudure longitudinale 4a. Ce repli
4 se prolonge au-delà de la soudure longitudinale 4a
par une jupe 4b, qui peut être libre ou bien elle-même
soudée à la face correspondante du sac.
[0023] La soudure longitudinale 4a est de préférence
continue sur toute la longueur du sac. Elle peut aussi
être non continue, en trait interrompu ou en pointillés.
[0024] Chaque repli soudé 4 définit une gaine dont le
logement intérieur 5 reçoit un brin 6a ou 6b du lien cou-
lissant 6. Le brin 6a du lien coulissant 6 est, par exem-
ple, constitué d'une bande de matière élastique et le brin
6b d'une bande de matière non élastique, les deux ban-
des étant de couleur différente de la couleur de la feuille
constitutive des faces la et 1b et les deux brins peuvent
eux-mêmes se distinguer par des couleurs différentes.
Les liens coulissants 6 sont soudés, à une extrémité, au
sac 1 au niveau de la bordure latérale 3, simultanément
au thermo-soudage de la ligne de soudure 3a. A son
autre extrémité, chaque lien coulissant 6 est accessible
de l'extérieur, grâce à un embrèvement latéral 7 prati-
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qué dans les parois de chaque gaine 4, le long du bord
libre de la zone d'ouverture 1d du sac. A titre d'exemple,
chaque embrèvement 7 est obtenu en coupant, selon
une forme en demi-cercle, les deux parois de chaque
repli 4. Bien entendu, les embrèvements 7 peuvent avoir
une forme quelconque, par exemple rectangulaire ou
autre.
[0025] Dans le mode de réalisation illustré sur la figu-
re 1, le sac 1 est du type à un seul embrèvement latéral
7, mais sur la figure 3, on a représenté un sac 21 com-
portant deux embrèvements latéraux 7.
[0026] L'embrèvement latéral 7 est ménagé à travers
les gaines 4, au voisinage de la bordure latérale 2 du
sac, mais à distance de celle-ci, de façon à ménager un
tronçon de gaine 8 entre la bordure latérale 2 et l'em-
brèvement latéral 7.
[0027] Le lien coulissant est dit composite ou bi-ma-
tière, car chaque brin est en matériau différent, l'un en
matériau élastique et l'autre en matériau sensiblement
non-élastique. A titre d'exemple, le brin 6a est en maté-
riau élastique, par exemple en acétate de vinyle éthylè-
ne (EVA) ou bien en caoutchouc thermo-plastique, ou
en polyoléfine élastomère, ou bien encore un mélange
de caoutchouc élastomère et de polyéthylène basse
densité, comme indiqué par exemple dans le brevet US-
5,133,607. L'autre brin 6b est, par exemple, en matériau
plastique, par exemple en polyéthylène haute densité.
[0028] Comme visible sur la figure 1, les deux brins
6a et 6b sont soudés à une extrémité avec la bordure
latérale 3 du sac le long de la soudure transversale 3a,
alors que les extrémités opposées des deux brins 6a et
6b sont soudées ensemble le long d'une soudure trans-
versale 9 dite intermédiaire au niveau des embrève-
ments latéraux 7. La distance L2 entre la soudure trans-
versale 9 et la soudure 3 a sur le bord latéral opposé
est sensiblement inférieure à la longueur L1 entre les
soudures 2a et 3a des deux bordures latérales 2 et 3 du
sac, de façon que le lien coulissant 6 définisse une bou-
cle fermée dont la périphérie soit de longueur inférieure
à celle du bord longitudinal du sac.
[0029] Les deux brins 6a et 6b se prolongent au-delà
de la soudure transversale 9 par deux portions de lien
9a et 9b respectivement, dont les extrémités sont liées
à la bordure latérale opposée 2 du sac, simultanément
à la soudure transversale 2a. Comme mieux visible sur
la figure 1, les tronçons 9a et 9b du lien sont partielle-
ment logés dans le tronçon de gaine 8 sur chaque face
du sac.
[0030] Etant donné que l'un des deux brins est en ma-
tériau élastique, celui-ci pourra s'allonger élastiquement
pour maintenir élastiquement le sac sur la périphérie
d'une poubelle.
[0031] Avantageusement, il est prévu un autre em-
brèvement médian 12, per exemple semi-circulaire, per-
mettant d'accéder à chaque brin 6a et 6b du lien coulis-
sant, pour faciliter la préhension des deux brins, en vue
du transport et/ou du nouage des liens. Comme le lien
6 est fixé à la gaine sur les deux bordures latérales du

sac, il est plus facile de tirer sur le lien 6 à partir de l'em-
brèvement 12, pour provoquer la fermeture du sac 1, en
provoquant le plissage de la gaine au niveau de l'ouver-
ture 1d du sac. Comme le brin 6b est en matériau non-
élastique, et que le brin 6b est lié à ses deux extrémités
aux bordures latérales du sac, le lien 6a ne risquera pas
de s'allonger élastiquement lors du transport, quel que
soit la taille ou le poids du sac. On constatera que l'em-
brèvement 12 ne s'étend que sur une partie de la hau-
teur du lien coulissant 6, contrairement à l'embrèvement
7 qui doit s'étendre sur toute la hauteur du lien coulis-
sant 6, afin de libérer au niveau de l'embrèvement 7 le
lien 6 de la gaine.
[0032] Sur la figure 2, on a indiqué par le chiffre de
référence 1 l'intérieur du sac, en position ouverte.
[0033] En variante, le tronçon 9a du brin élastique 6a
peut être supprimé ou coupé, car l'essentiel réside dans
la présence du tronçon 9b du lien non-élastique, qui as-
sure la résistance mécanique du lien coulissant lors du
transport. En outre, cette portion 9a du brin élastique ne
participe pas à la déformation élastique du lien coulis-
sant, lors du montage du sac sur un réceptacle.
[0034] Dans les modes de réalisation illustrés sur les
figures 3 et 4, les mêmes chiffres de référence désigne-
ront des éléments identiques ou analogues.
[0035] Le sac 21 de la figure 3 se distingue essentiel-
lement du sac de la figure 1 par le fait que l'embrève-
ment latéral 7 est prévu de chaque côté du sac, de sorte
que la longueur au repos L3, c'est à dire dans un état
non tendu du lien élastique, est encore inférieure à la
longueur L2 sur la figure 1. Bien entendu, le rapport des
deux longueurs L1 et L2 ou L1 et L3 est déterminé en
fonction de l'élasticité du matériau, de sa résistance à
la rupture, et de la force de maintien que l'on souhaite
obtenir sur le réceptacle.
[0036] Sur la figure 4, le sac 31 se distingue essen-
tiellement du sac 21 par le fait que l'embrèvement 37
s'étend sensiblement d'une bordure à l'autre du sac,
laissant apparaître le lien coulissant 6 sur toute sa lon-
gueur comprise entre les soudures transversales 9.
[0037] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs modes de réalisation particuliers, il est
bien évident qu'elle n'y est nullement limitée et qu'elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l'invention.

Revendications

1. Sac (1, 21, 31) constitué de deux faces (1a, 1b) re-
liées entre elles sur toute leur périphérie, à l'excep-
tion d'un bord longitudinal, le sac présentant une
ouverture (1d) débouchant sur ledit bord longitudi-
nal, les deux faces du sac étant soudées l'une à
l'autre le long de deux bordures latérales (2, 3) op-
posées, chaque face comportant une gaine (4) bor-
dant ladite ouverture et dans laquelle est disposé
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un lien coulissant (6, 6a, 6b), chaque lien étant pré-
hensible de l'extérieur par au moins un embrève-
ment latéral (7, 37) ménagé à travers lesdites gai-
nes au voisinage d'une bordure latérale du sac, les
extrémités des liens étant fixées l'une à l'autre au
niveau de chaque embrèvement latéral par une zo-
ne de soudure (9) dite intermédiaire, de façon que
les liens forment une boucle fermée dont la lon-
gueur (L2, L3) de la périphérie est inférieure à celle
(L1) du bord longitudinal du sac, caractérisé par le
fait que l'un (6a) des deux liens présente une élas-
ticité suffisante pour permettre son extension puis
une certaine rétraction et l'autre (6b) desdits liens
est en matière sensiblement non-élastique.

2. Sac selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que chaque embrèvement latéral (7, 37) est espacé
de la bordure latérale voisine (2, 3) du sac (1, 21
31) par un tronçon de gaine (8) et au moins les ex-
trémités (9b) du lien coulissant non-élastique (6b)
sont fixées aux bordures latérales du sac.

3. Sac selon la revendication 2, caractérisé par le fait
que seul le lien non-élastique (6b) est fixé aux bor-
dures latérales (2, 3) du sac, le lien élastique (6a)
étant fixé uniquement au lien non-élastique, au ni-
veau de l'embrèvement latéral (7), par ladite zone
de soudure intermédiaire (9).

4. Sac selon la revendication 2, caractérisé par le fait
que les deux liens, élastique (6a) et non-élastique
(6b), sont reliés aux bordures latérales (2, 3) du sac.

5. Sac selon l'une des revendications 1 à 4, caracté-
risé par le fait que le sac (21) comporte deux em-
brèvements latéraux (7) au voisinage de chaque
bordure latérale (2, 3) du sac.

6. Sac selon la revendication 5, caractérisé par le fait
que les deux embrèvements latéraux s'étendent
jusqu'au centre du sac (31) pour ne former ensem-
ble qu'un seul embrèvement central (37).

7. Sac selon l'une des revendications 1 à 4, caracté-
risé par le fait que le sac (1) comporte un seul em-
brèvement latéral (7), les autres extrémités des
liens coulissants étant fixées à l'autre bordure laté-
rale (3) du sac.

8. Sac selon l'une des revendications 1, 2, 3, 4, 5 et
7, caractérisé par le fait que le sac (1, 21) com-
porte un autre embrèvement (12) dans la partie mé-
diane de chaque gaine (4).

9. Sac selon l'une des revendications 1 à 8, caracté-
risé par le fait que le lien élastique (6a) est en acé-
tate de vinyle éthylène (EVA) et le lien non-élastique
(6b) est en polyéthylène haute densité (PEHD).
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